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                        Rapport du Secrétariat MedWet - Novembre 2005 à Mai 2007

Ce rapport donne des informations sur les travaux entrepris par l’Initiative pour les Zones Humides Méditerranéennes depuis la 7ème réunion du Comité des Zones Humides Méditerranéennes (MedWet/Com7) à Kampala, en Ouganda (novembre 2005) jusqu’à ce jour, tout en passant par la réunion Extraordinaire du Comité (MedWet/Com Extra) à Tirana, en Albanie (juin 2006). Ce rapport concerne le fonctionnement de MedWet ainsi que les résultats de ses travaux, plus particulièrement de ceux du Secrétariat MedWet (anciennement Unité de Coordination MedWet) dans la région. Il a été préparé par le personnel du Secrétariat (en l’absence d’un Coordinateur).
1. Secrétariat MedWet – Situation actuelle

1.1  Personnel

Le Secrétariat a fonctionné avec la structure de personnel suivante, approuvée par la Résolution COP8 VIII.30 :
Coordinateur MedWet                 M. Spyros Kouvelis (poste duquel il s’est résigné en         février 07 avec effet en avril 07- poste à pourvoir)

Conseiller en Stratégie MedWet          M. Nejib Benessaiah

Responsable du développement 
des Programmes MedWet                   Mme Aspasia Dimizas

Responsable de la Communication  

MedWet                                               Mme Sofia Spyrou

Assistante Administrative MedWet      Mme Frosso Mantziou

1.2  Financement

Le financement pour le fonctionnement du Secrétariat, à la charge, selon la Résolution COP8 VIII.30, du Gouvernement Grec, des pays membres de MedWet et du Secrétariat Ramsar, à été reçu comme suit :

· Les contributions du Secrétariat Ramsar ont été reçues comme planifié.
· En ce qui concerne la contribution du pays hôte (la Grèce), le financement pour 2005 a été reçu en fin d’année 2005, celui pour 2006 en octobre 2006. Au moment de la préparation de ce rapport, le Secrétariat MedWet n’a pas encore reçu les fonds prévus pour 2007.

· En ce qui concerne les contributions des pays membres, le Secrétariat MedWet a reçu à ce jour 98% du financement prévu pour l’année 2005 et 97% des fonds prévus pour l’année 2006. Par contre, pour 2007 et jusqu'au moment de la rédaction de ce rapport, le Secrétariat Ramsar a perçu et versé au Secrétariat MedWet seulement 31% des sommes prévues pour les contributions des pays.
Ces données ont été à l’origine du problème sérieux de liquidités rencontré durant les premiers mois de 2007.
1.3 Statut juridique

En s’alignant sur la décision de MedWet/Com Extra, qui soulignait «l’urgence de la nécessité de résoudre les questions de gouvernance et de statut juridique concernant le Secrétariat MedWet» le besoin urgent de trouver une solution au problème de la gouvernance et du statut juridique du Secrétariat MedWet », un conseiller juridique a été mandaté pour trouver les solutions possibles. Parmi les options retenues (en attendant que le Secrétariat Ramsar obtienne son propre statut juridique international), la meilleure était de maintenir l’état existant de société à but non lucratif, tout en modifiant ses statuts de façon à lui garantir une bonne gouvernance, et en changeant la composition de son Conseil, de façon à ce qu’elle reflète la composition de MedWet/Com (voir également les documents MWC8.5 et MWC8.6)
1.4 Memorandum d’accord

La signature du MoA entre le Secrétariat Ramsar et le Gouvernement Grec devant régler  l’accueil du Secrétariat MedWet en Grèce pour les trois années 2006-2008 est toujours en attente. Dans la pratique pourtant, la Grèce continue d’héberger le Secrétariat MedWet et, en plus des contributions annuelles régulières, elle finance ses opérations avec une aide de 170.000€ par an.
2. Activités générales

2.1 Activités de secrétariat
a. Rencontres – Documents de travail
Le Secrétariat MedWet a offert ses services de secrétariat au MedWet/Com, au Comité de Pilotage de MedWet, à l’Equipe Scientifique et Technique MedWet et a organisé, avec les institutions d’accueil respectives, les réunions suivantes :
▪  MedWet/Com Extra – Tirana, Albanie, juin 2006

▪  MedWet/Com8 – Rome, Italie, juin 2007

▪  1ère réunion du Comité de Pilotage – Gland, Suisse, décembre2006

▪  2ème réunion du Comité de Pilotage – Rome, Italie, mars 2007

▪  Réunion de l’Equipe Scientifique et Technique – Thessalonique, Grèce, avril 2006

▪  Réunion de l’Equipe Scientifique et Technique – Thessalonique, Grèce, janvier 2007

▪  Réunion Interreg CODDE – Athènes, Grèce, février 2006

Il a rédigé un grand nombre de documents de travail pour ces réunions et en entrepris la distribution aux participants, tout comme leur diffusion après leur finalisation et l’achèvement des réunions.
b. Audits
Un Vérificateur des comptes a été mandaté en juillet 2006 pour contrôler les livres de comptes du Secrétariat MedWet pour l’année 2005 et offrir ses conseils quant à la manière à choisir pour établir un système qui permettrait à un membre du personnel et à n’importe quel vérificateur interne/externe de suivre facilement toute transaction, facturation ou payement. Suivant ses recommandations, un mécanisme de contrôle a été mis en place et a  contribué à augmenter la transparence des finances du Secrétariat.
En avril 2007, un audit financier a été établi pour l’année fiscale 2006 et le rapport en résultant a été remis au Secrétariat Ramsar. Ses conclusions sont remises au MedWet/Com (document MWC8.4)

2.2 Réseaux

a. PMEMed (GWPMed)
MedWet continue à faire partie du Comité des Partenaires du Partenariat Mondial pour l’Eau – Méditerranée en tant que membre et aussi en tant que Chef de la Composante de Programme :

‘IWRM PROGRAMS AND TOOLS DEVELOPED IN RESPONSE TO REGIONAL AND COUNTRY NEEDS, Output 2.1. Facilitate the development of the Water Dialogues in the Mediterranean,  Activity 2.1.1. Water, Food & Environmental Interaction’ 

b. PAS-BIO
MedWet a assisté en tant que membre à part entière aux deux premières réunions du Conseil Consultatif de PAS-BIO coordonnées par le Centre d’ Activités Régionales pour les Aires Spécialement Protégées (CAR/ASP) à Tunis.
MedWet a fourni au programme PAS-BIO  une liste de ses activités et produits récents ayant un lien avec les objectifs de PAS-BIO. Deux points sont considérés par MedWet comme ayant un intérêt particulier : (a) le nouveau concept appelé ‘Cadre d’Allocations de Ressources’ qui pourrait s’avérer être un instrument efficace pour identifier les besoins prioritaires des pays méditerranéens et (b) la nature ou les intérêts trans-frontaliers et régionaux qui sont parmi les objectifs importants de l’Initiative MedWet.
Quelques unes des dernières recommandations du Conseil Consultatif de PAS-BIO sont d’importance significative pour MedWet, comme la mise sur pied d’un mécanisme de consultation entre les pays concernés dans le but de choisir les sites naturels qui pourraient bénéficier du  PDF Full-size Project, ou comme l’intégration de la composante «Synergie entre partenaires » à la préparation des propositions régionales ou aussi comme le thème « développements d’indicateurs pour l’évaluation de la réussite des composantes de projets » qui peut profiter des informations de l’Observatoire des Zones Humides Méditerranéennes lancé récemment par la Tour du Valat.
3. Développement des programmes et  mise en œuvre

Dans ce chapitre sont mentionnés les projets que le Secrétariat- et non la totalité de MedWet- a développés, dirigés ou auxquels il a participé.
3.1 Développement des programmes

Pendant la période que couvre ce Rapport, le Secrétariat MedWet a été engagé dans le développement de programmes pour une période de 7 mois (de décembre 2005 à juin 2006). De juin 2006 à ce jour, le Secrétariat MedWet a consacré tous ses efforts à la gestion financière et aux obligations de rapportage pour les projets Interreg CODDE et LIFE Zones Humides Maghreb et c’est pour cela que la Responsable du Développement des Programmes a été forcée de consacrer la totalité de son temps à cet objectif. Pendant la   période des 7 mois de développement de programmes, des collaborations ont été entreprises pour soutenir l’effort fait dans de nombreux pays de MedWet/Com comme : l’Algérie, Chypre, la Grèce, la Jordanie, le Liban, la Jamahiria Arabe Lybienne. Et c’est dans ce cadre qu’une collaboration a été établie entre le Secrétariat MedWet et des entités au Liban et en Jordanie pour un projet de jumelage (TwinMed) qui a reçu un accord de financement en 2007.
Projet TwinMed
La mise en œuvre du projet TwinMed fut lancée au printemps 2007, sous la désignation: « Jumelage de MedWet avec SPNL et SRCN pour le renforcement de capacités » Le projet est financé par la Commission Européenne, DG – Environnement, sur une durée de un an. La Société pour la Protection de la Nature au Liban (SPNL) est chef de file. La Société Royale pour la Conservation de la Nature (SRCN) en Jordanie est collaboratrice et le Secrétariat MedWet est  partenaire-guide dans le cadre de l’expérience technique que l’Equipe Scientifique et Technique MedWet mettra à la disposition du projet.  Le projet dispose d’un budget de 54.522€ et son objectif est de créer un partenariat jumelé  entre une entité-guide (MedWet) basé en UE et deux ONG basées dans des pays méditerranéens non membres de l’UE (SPNL du Liban et SRCN de Jordanie). L’objectif du projet est d’utiliser ces partenariats jumelés pour transmettre l’expérience de MedWet aux ONG choisies et aussi d’augmenter leur capacité et leur efficacité dans les projets de conservation. La transmission de connaissances, dans l’esprit des stratégies et des directives de l’UE comme de l’Initiative MedWet, sera,  grâce à SPNL et SRCN dans leurs pays respectifs, un objectif élargi à d’autres récipients aussi. Les données de MedWet, que le projet a pour but de traduire en langue arabe, seront distribuées à d’autres pays MedWet. La version imprimée sera complétée par une version électronique des données qui sera à la disposition de l’ensemble de MedWet et du public aussi.
3.2 Mise en oeuvre des programmes

a. Projet LIFE  Zones Humides du Maghreb
Le projet Zones Humides du Maghreb (Protection et développement durable des Zones Humides d’Afrique du Nord) était un projet LIFE Pays Tiers de la Commission Européenne. Le chef de file était le Secrétariat MedWet (alors Unité de Coordination) en coopération avec les partenaires suivants : Direction Générale des Forêts, Ministère de l’Agriculture, Algérie/ Direction de la Conservation des Ressources Forestières, Ministère de l’Agriculture, Maroc/ Direction Générale des Forêts, Ministère de l’Agriculture, Tunisie. Démarré en janvier 2004, le projet fut achevé le 31 décembre 2006, malgré une demande commune pour une extension de 6 mois de sa durée. Après avoir remis son Rapport Technique final, le Secrétariat a entrepris un audit international du projet dans le but de finaliser le Rapport Financier.
Le projet LIFE Pays Tiers couvre les activités du Réseau Nord Africain pour les Zones Humides (RENAZH) dans les pays du Maghreb avec pour objectif de renforcer les capacités dans la gestion des zones humides en Algérie, au Maroc et en Tunisie. Trois sites de zones humides ont été choisis pour la mise en œuvre du projet : Reghaia (Algérie), Merja Zerga (Maroc) et Sebkhat El Kelbia (Tunisie) et les actions à entreprendre pour atteindre l’objectif étaient :
▪    Soutenir l’organisation des Unités Focales dans chacun des trois pays
▪    Entraîner le personnel technique et les directeurs de site dans les domaines de la gestion des zones humides et de la collecte de données pour la surveillance

▪    Actualiser les plans de gestion existants pour Merja Zerga, au Maroc et pour Sebkhat El Kelbia en Tunisie
▪    Développer le plan de gestion pour Reghaia en Algérie

▪    Organiser la mise sur pied d’un programme de surveillance scientifique des principaux paramètres écologiques de ces trois sites
▪    Fonder et équiper les Centres d’Education Environnementale de ces trois sites

▪    Développer et renforcer l’éco-tourisme pour ces trois sites

▪    Organiser l’échange des programmes pour les Directeurs de sites

▪    Organiser des expositions.
La philosophie du projet était fondée sur la création d’une Unité Focale dans chacun de ces trois pays partenaires, et ces Unités Focales constitueraient une plateforme de coopération entre trois secteurs clefs de la conservation et du développement des zones humides : administration publique, secteur non gouvernemental et secteur des ressources universitaires et de recherche. Le projet était mis en oeuvre par les Unité Focales en collaboration avec le Secrétariat MedWet en tant que coordinateur du projet, la Tour du Valat donnant une assistance technique externe pour les plans de gestions et les séances de formation.

Les partenaires ont intégré leurs activités liées au projet dans le cadre et à la manière de leur propre système administratif.  Ceci fut, d’une part, un élément positif en termes de renforcement des capacités mais, d’autre part, un inconvénient pour le dynamisme, le pouvoir d’intervention et, dans certains cas, pour le démarrage du projet.
Dans le cas de l’Algérie, l’expérience gagnée par la collaboration nouvelle entre l’Unité Focale, la Direction Générale des Forêts (DGF) et les techniciens et scientifiques du Centre de Reghaia fut récompensée par la réalisation et l’achèvement d’un nouveau plan de gestion pour la Zone Humide protégée. La coopération des experts nationaux, sous le contrôle de la Tour du Valat et des membres permanents du Centre, a rendu possible le transfert d’une vision et d’outils pratiques, éléments essentiels pour la phase de l’après-projet. La DGF aura à concentrer ses efforts sur la création d’un cadre effectif de dialogue qui, graduellement, intégrera les groupes locaux d’utilisateurs et tous ceux qui montrent un intérêt pour le site.
Dans le cas du Maroc et de la Tunisie, on attendait que les activités devant être mises en oeuvre par l’assistance extérieure (experts nationaux et internationaux, sociétés conseils privées) contribueraient à rattraper un peu les retards et serviraient à consolider les atouts que présentent la coopération au sein des Unités Focales et entre elles. Ce plan ne fut pas une réussite : Au Maroc, le diagnostic fut finalisé mais ne fut pas validé par l’assistance technique, ni discuté en dialogue avec les autorités locales sur le site. En Tunisie, les études sont restées au stade des termes de référence. La mauvaise prise en charge du projet par les Institutions pourrait être la raison principale de la lenteur et des difficultés rencontrées pour finaliser le diagnostic et maintenir les activités du plan de gestion.
Concrètement pourtant le projet a aidé les pays partenaires à connecter leurs réseaux de compétences nationales tout en impliquant des institutions de recherches et de formation, de jeunes chercheurs, des ONG environnementales, des associations d’utilisateurs, des fonctionnaires de départements gouvernementaux et d’autres groupes importants d’intéressés.
Grâce au projet, les administrations publiques ont été forcées d’entreprendre les étapes nécessaires qui leur permettront de continuer leur coopération avec les Unités Focales, en renforçant ainsi le Réseau Nord Africain pour les Zones Humides et faisant du projet un atout important pour leur participation à l’Initiative MedWet.

b. Projet CODDE
Le projet MedWet-Réseau CODDE (appelé ‘Réseau MedWet d’information et connaissance pour le développement durable des écosystèmes hydriques’) est une initiative communautaire INTERREG III Programme Sud. La durée du projet est de trois ans (2005-2007) et le chef de file en est le Secrétariat MedWet, en coopération avec les partenaires suivants : le Musée d’Histoire Naturelle Goulandri, le Centre Grec pour les Biotopes et les Zones Humides (EKBY), la Tour du Valat, l’Institut pour la Conservation de la Nature au Portugal (ICN), l’Agence Régionale pour la Protection de l’Environnement en Toscane (ARPAT) et l’Institut de Géographie de l’Université de Tartu (IGUT).
Le budget total de l’opération est de 1.461.075€ avec un financement communautaire de 1.042.331,25€  (71,34%) Dans l’ensemble, le projet peut être considéré comme une étape fondamentale vers la création d’un mécanisme dynamique responsable de l’évaluation des statuts et des tendances des zones humides dans les régions méditerranéennes et en Europe. Les principales activités de la période rapportée (novembre 2005 – mai 2007) comprennent :
▪   La préparation de la base de données électronique pan-Méditerranéenne
▪   Le développement d’une nouvelle version du Système d’Information MedWet Web

▪   La révision des fiches de donnés de l’inventaire des zones humides
▪   La révision du contenu du manuel de télédétection de MedWet

▪   L’aménagement d’un protocole pour l’échange des données et pour les droits d’accès

▪   L’actualisation du site Internet du projet
▪   La promotion du projet par des articles sur bulletins d’information, journaux et grâce au Symposium GlobWetlands de Rome

▪   L’organisation de trois ateliers (février 2006, avril 2006 et janvier 2007) pour la présentation de l’avancement des travaux remis par les partenaires et pour fixer les ajustements nécessaires à la bonne continuation du projet

▪   L’organisation de trois réunions des comités de pilotage (ensemble avec les ateliers) pour traiter des questions administratives ou financières.
Le projet se développe normalement et on ne prévoit pas de problème majeur pouvant empêcher sa finalisation.

c. Projet «Dialogue sur l’eau dans la Région Moyen Orient et Afrique du Nord (MENA)»
Financé par Renforcement des Capacités International, Allemagne (InWEnt), le projet a inclus les actions mentionnées brièvement ci-dessous :
« Agriculture et eau », atelier de l’Université à Wageningen, Pays Bas (2005 – action terminée) : A la COP9 de Kampala, les discussions entre le Secrétariat MedWet, des experts de l’Institut International de Gestion des Ressources en Eau (IWMI) et  l’Université de Wageningen amenèrent à l’organisation d’un Atelier d’Experts organisé à Wageningen, aux Pays Bas. Les travaux de l’atelier ont abouti à l’établissement du projet GAWI (Guide sur l’Interaction entre l’Agriculture et les Zones Humides), projet qui devrait amener au développement d’importantes lignes directrices pour Ramsar COP10.
Le dialogue sur l’eau au Maroc et en Jordanie (2005-2007, en cours) : L’objectif du projet est d’engager les intéressés locaux dans la gestion des ressources en eau et en particulier dans l’agriculture, à la réalisation d’un planning basé sur le dialogue pour l’utilisation durable des ressources en eau et des écosystèmes dépendant d’eux. Le travail est fait par des équipes locales avec le support et les conseils de MedWet et de InWEnt.
En Jordanie, c’est le site Ramsar de Azraq qui a été choisi ; les partenaires institutionnels sont le Ministère de l’Environnement, la Société Royale pour la Conservation de la Nature (SRCN) et IUCN – Wescana. Le projet utilisera le Plan de Gestion d’ Azraq.

Au Maroc, le projet se focalise sur le bassin de la rivière Sebou ; le Ministère de l’Environnement et la Wilaya de Kenitra assurent le parrainage du dialogue, tandis que c’est l’Agence Hydraulique du Bassin du Sebou qui coordonne l’organisation du dialogue sur place. Au Maroc, le dialogue local se base sur le Plan National de Gestion de l’Eau.
Dans les deux pays, ce sont les communautés et les autorités locales proches de la zone humide choisie qui constituent le premier groupe ciblé pour cette approche participative.

Dans la phase actuelle, les Equipes pour la Facilitation du Dialogue travaillent avec pour objectif d’identifier et d’analyser des solutions avant de rédiger avec les groupes intéressés un plan pour un développement approuvé en commun. En novembre 2007, à l’achèvement du processus de planification, les scénarios et propositions pour des solutions et des plans directeurs seront fixés dans le cadre d’un « atelier pour un Dialogue Local sur l’eau, l’agriculture et leurs interactions avec l’environnement ». Des efforts sont actuellement fournis pour trouver une solution à certains problèmes apparus lors de la réalisation du projet.
4.  Activités de Communication

Le renforcement des performances du site Web de MedWet nouvellement redessiné, source d’informations sur les travaux de MedWet, a été l’une des réalisations principales pour 2005-2006. Grâce à une nouvelle série de techniques dans la gestion de sites et grâce à la maîtrise de nouvelles technologies et de nouveaux outils offerts par le nouveau site Web qui avait été lancé en 2005, les efforts faits pour promouvoir le bon fonctionnement du site ont été couronnés de succès. Le nouveau site Web est parvenu à attirer plus de 3500 visiteurs par mois - objectif fixé par la stratégie CEPA - et on remarque une croissance régulière de cette tendance. En comparaison avec l’année 2005, on a constaté en 2006 une augmentation de 500 visites par mois.
Il faut aussi compter, parmi les principales réussites de 2005-2006, la collaboration réussie avec les Organisations Partenaires de MedWet et la Responsable du Développement des Programmes pour le développement de l’aspect communication de nouveaux projets. Pour répondre aux besoins émergeant de MedWet, deux nouveaux sites Web, l’un pour le projet CODDE, l’autre pour le projet RENAZH, ont été créés et lancés.
Un autre domaine dans lequel les résultats ont été performants a été l’organisation de manifestations montrant le travail de MedWet. Durant cette période, les principaux événements pour la communication organisés par MedWet ont été :

▪    Le festival de films à l’occasion de la Journée Mondiale des Zones Humides, avec l’Ambassade de France et l’Institut Français d’Athènes, en février 2006 et 2007.
▪    La conférence de presse commune avec le centre de la Convention de Barcelone basé à Rome, en juin 2006.

▪    La remise du prix Ramsar/MedWet au Festival International du Film et des Arts Audio-visuels de Rhodes (Festival International du Film Ecofilms), en juin 2006.
▪    La présentation du prix pour l’Environnement Méditerranéen, avec le centre de la Convention de Barcelone basé à Rome au Festival International du Film Ecofilms, en juin 2006.

▪    L’exposition de photographies « Eden : Marais de la Mésopotamie » à la Jordanie et la Grèce, en juin et juillet 2006.

Grâce à ces manifestations le réseau de nos collaborateurs fut élargi, avec l’arrivée de nouveaux et importants collaborateurs dans le domaine de la communication ; Parmi ces nouveaux collaborateurs, l’Agence Canadienne de Développement International (ACDI) et INFO/RAC, le Centre basé à Rome de la Convention de Barcelone. De nouvelles étapes ont été faites et on a mobilisé en 2006 de nouveaux partenaires pour la préparation de la Journée Mondiale des Zones Humides 2007, en impliquant le système des transports publics d’Athènes et quatre entreprises privées qui  parrainent les manifestations Journée Mondiale des Zones Humides 2007. Une idée encore sur le chemin qu’il reste à faire afin de renforcer encore plus l’impact des manifestations CEPA : On peut augmenter considérablement la couverture que ces événements offrent à MedWet et par extension aux travaux de l’Initiative en distribuant leurs produits et leurs résultats aux partenaires de MedWet, gagnant ainsi encore plus de reconnaissance et de soutien.
De plus, pour promouvoir l’information sur les travaux de MedWet, nous avons continué la publication du Bulletin d’Information électronique en 2005-2007. Publié en anglais et en français, ce bulletin a aidé à donner d’importantes informations sur les travaux de l’Equipe MedWet, de la Convention Ramsar et des Organisations Internationales Partenaires de Ramsar ou de MedWet. Il a aussi aidé à promouvoir l’utilité du site de MedWet en garantissant que les liens apparaissant sur le texte mènent directement le lecteur sur le site MedWet.
Des efforts significatifs ont été faits pour assurer la production et la distribution des publications par les Organisations Partenaires MedWet et par d’autres partenaires, en accord avec notre Stratégie de Communication. Beaucoup de publications ont été éditées :

▪
Le catalogue de l’exposition de photographies « Eden : Marais de la Mésopotamie »

▪
Le catalogue du Festival du film organisé par l’Ambassades de France et l’Institut Français d’Athènes pour la Journée Mondiale des Zones Humides 2006 et 2007.

▪   Le matériel produit pour des événements parallèles organisés par MedWet dans le cadre du Festival International du Film Ecofilms.
Pour leur assurer une meilleure distribution, beaucoup de publications MedWet écrites par les partenaires de MedWet ont été téléchargées sur le site Web de MedWet, plus particulièrement :

▪   L’inventaire des Zones Humides Méditerranéennes, comprenant un Manuel de Référence Vol I-IV.

▪   La Situations des Inventaires des Zones Humides dans la Région Méditerranéenne.

▪   Surveillance des Zones Humides Méditerranéennes : Un guide méthodologique.
▪   Eden: Marais de la Mésopotamie.

▪   Une évaluation qualitative de l’Etat des Zones Humides Méditerranéennes.

Des dispositions ont été prises aussi pour garantir une collaboration proche avec l’équipe CEPA du Bureau Ramsar. Un contact régulier a été maintenu entre MedWet et le Secrétariat Ramsar en donnant régulièrement des nouvelles de MedWet au Secrétariat Ramsar et en plaçant ces informations sur le site Web de Ramsar. Une collaboration avec le Responsable des Communications de Ramsar fut également assurée dans la revue de la Stratégie CEPA de MedWet au printemps 2006 ainsi que dans le cadre des récompenses Ramsar/MedWet Film au Festival International du Film Ecofilms, publié conjointement sur les deux sites.
D’autres dispositions ont été également prises pour garantir l’avance des activités CEPA :

(a) En ce qui concerne la Stratégie CEPA de MedWet, on a entamé en 2006, dans le cadre d’un Groupe de Travail sur la Communication, un processus de développement pour une nouvelle stratégie de communication, processus devant prendre la place du précédent qui venait à expiration. (b) Une action a été lancée pour encourager l’examen des publications MedWet ayant pour sujet l’inventaire des valeurs culturelles des zones humides réalisé par le Groupe de Travail de Ramsar sur les Valeurs Culturelles des Zones Humides.
5.   Equipe Scientifique et Technique MedWet

L’équipe Scientifique et Technique de MedWet est constituée du Secrétariat MedWet et des centres MedWet pour les Zones Humides : Actuellement ces centres sont ARPAT (Italie), EKBY (Grèce), ICN/CEZH (Portugal), SEHUMED (Espagne) et la Station Biologique de la Tour du Valat (France).
L’équipe s’est réunie en avril 2006 et en janvier 2007, accueillie chaque fois par EKBY à Thessalonique, en Grèce. Les rencontres ont permis de parler de plusieurs concepts de projet et de nouvelles directions à prendre pour la collaboration entre les centres et le Secrétariat MedWet. La deuxièmes rencontre, plus particulièrement, a été focalisée sur les résultats de MedWet/Com Extra et, en accord avec les décisions prises alors (voir ci-dessous), a développé, discuté et finalisé le document « Modus operandi  de l’Equipe Scientifique et Technique MedWet » mis en appendice dans l’Annexe I.

« 11. charge également l’Equipe Technique et Scientifique de MedWet d’élaborer dès que possible un mode de fonctionnement à diffuser au MedWet/Com pour être approuvé. »
L’Equipe Scientifique et Technique MedWet a aussi discuté la demande de MedWet/Com Extra de « élaborer des propositions pour créer un Groupe de travail ad hoc dont la mission sera d’examiner la mise au point de normes, de garanties de qualité et de contrôle de qualité des projets et programmes de MedWet ; ces propositions seront soumises au MedWet/Com » et a proposé d’être elle-même ce Groupe de Travail, vu qu’elle détient les compétences nécessaires pour établir ces standards.
6. Comité de Pilotage – Mise en place et réunions

Le Comité d Pilotage a été créé par décision de MedWet/Com Extra en juin 2006 à Tirana, en Albanie. La composition de ses membres n’est pourtant pas encore totalement définie, car les régions d’Afrique et d’Asie ne sont pas parvenues à nommer leurs représentants. Pourtant et afin de permettre au Comité de Pilotage de commencer ses travaux et d’entreprendre les missions que lui a confiées MedWet/Com, le Secrétaire Général de Ramsar a invité un Point Focal MedWet de chacune des deux régions à assister aux rencontres et à agir en tant que facilitateur.
Le Comité de Pilotage s’est réuni deux fois, en décembre 2006 à Gland, en Suisse et en mars 2007 à Rome, en Italie. Ses activités et ses opérations sont présentées dans le document MWC8.3.

7. Evaluation

En accord avec les décisions de MedWet/Com Extra, le Secrétariat Ramsar a recruté un évaluateur indépendant (avec le financement de Luc Hoffmann et de l’Italie) pour procéder à la première évaluation externe de l’Initiative Zones Humides Méditerranéennes (MedWet) depuis son lancement en 1991. L’évaluation a eu lieu entre janvier et mars 2007 et a abordé, d’une part, la pertinence de MedWet à ses membres et, d’autre part, des sujets de gouvernance et de structure opérationnelle. Un résumé de cette évaluation est donné dans le document MWC8.4
Le rapport issu de cette évaluation est sorti en avril 2007 (en anglais) et a ensuite été transmis par e-mail à tous les membres de MedWet/Com.

8. Conclusions

L’évaluation des travaux du Secrétariat MedWet ressort de la responsabilité de MedWet/Com et du Secrétariat Ramsar.

Le personnel du Secrétariat MedWet ressent le besoin de souligner que, pour la période couverte par le rapport, et malgré le fait qu’ils avaient à  travailler dans de mauvaises conditions de gestion et de financement, ils ont fait de leur mieux pour maintenir l’Initiative MedWet à un niveau opérationnel raisonnable. Ils pensent aussi que les conditions préalables qui suivent sont nécessaires si on veut donner un nouvel élan à MedWet :
▪   Mettre sur place une structure de gouvernance claire et décisive.

▪   Sélectionner un Coordinateur compétent et dévoué.

▪   Résoudre le problème de liquidités apparaissant périodiquement.

▪   Appliquer un système strict de comptabilité et de transparence dans la gestion du Secrétariat et de ses activités.

▪   Travailler pour aboutir à un statut juridique pour le Secrétariat, satisfaisante et ayant un  caractère international.
ANNEXE I : Modus operandi de l’équipe Scientifique et Technique MedWet (Equipe 

         MedWet)
ANNEXΕ I

Modus operandi de l’équipe Scientifique et Technique MedWet (Equipe MedWet)

1. Ce modus operandi met en vigueur les moyens et principes qui permettent d’assurer que l’Equipe Scientifique et Technique MedWet procure les meilleurs conseils scientifiques et techniques possibles à l’Initiative MedWet, de la façon la plus efficace et la plus rentable, par le biais d’une collaboration entre les Centres MedWet des zones humides, les Organisations Internationales Partenaires de Ramsar (OIP), le Secrétariat MedWet et celle d’autres agents compétents.   

Structure de l’Equipe Technique et Scientifique MedWet 

2. Les membres de l’Equipe font parties des centres MedWet des zones humides, qui par leur tour sont membres du Comité des zones humides méditerranéennes (MedWet/Com).  Lors d’une réunion, chaque membre de l’Equipe MedWet a le droit d’être représenté par un Représentant ou par un Suppléant. Le Représentant doit exercer les droits de vote d’un des membres. A son absence, le Suppléant remplace le Représentant.

3. Les membres de l’OIP doivent également participer aux réunions et aux activités de l’Equipe MedWet; néanmoins leur participation n’affecte pas le quorum. Chaque membre de l’OIP doit designer un Représentant et un Suppléant qui seront le point focal de l’Equipe MedWet. 

4. Le Secrétariat MedWet participe comme un membre d’office de l’Equipe MedWet.  

5. Lors d’une réunion de l’Equipe MedWet, le Président peut inviter toute institution ou toute autre personne disposant d’une expérience importante en zones humides, notamment en ce qui concerne des questions sur la Méditerranée et/ou des questions scientifiques ou techniques relatives aux projets prioritaires de MedWet.  

Présidence et réunions
6. L’Equipe MedWet est présidée par rotation, par l’un des représentants des Centres MedWet. Chaque Président est élu pour une période d’un an. L’Equipe MedWet est celle qui décide de la rotation lors de sa première réunion, suite au vote du Modus Operandi actuel.  

7. Le Président doit présider aux réunions de l’Equipe MedWet, approuver l’ordre du jour provisoire, et conserver une liaison avec les membres de l’Equipe entre les réunions. Il/Elle doit effectuer une liaison conforme avec l’aide du Secrétariat MedWet suivi du Panel d’évaluation scientifique et technique de Ramsar. 

8. Le Secrétariat MedWet doit assurer la mise en place des réunions de l’Equipe MedWet, y compris le projet d’ordre du jour provisoire, la rédaction / l’assemblage et la distribution des documents de travail. 

9. Un mois à l’avance, le Secrétariat doit lancer, au nom du Président, une invitation l pour chaque réunion à tous les membres, et distribuer les documents de travail 15 jours à l’avance. 

10. L’organisme serveur est chargé de la logistique de l’Equipe MedWet.

11. L'Equipe MedWet doit se rassembler au moins une fois par an et le plus fréquemment possible, si les moyens le permettent. Elle doit également travailler en grande partie par messagerie électronique et par téléconférence. Les réunions auxquelles les membres de l’Equipe MedWet participeront devront, si possible, avoir lieu l’une à côté de l’autre, en vue de réduire le coût des voyages à effectuer et celui de la mise en place du programme. 

12. L’heure et le lieu des réunions de l’Equipe MedWet devront être déterminés par le Président après avoir consulté les membres de l’Equipe MedWet ainsi que d’autres organisations disposées volontairement à mettre en place la réunion et recevoir le Secrétariat de Coordination de MedWet.

13. Les membres de l’Equipe MedWet et de l’OIP de Ramsar couvriront leurs propre frais de voyage, de logement et de subsistance pour les réunions.    

14. Le quorum de l’Equipe MedWet doit être composé de 3/5 de ses membres. Aucune décision ne doit être prise lors d’une réunion en absence du quorum. Les décisions de l’Equipe MedWet sont prises par consensus.
15. Le Secrétariat MedWet est chargé de faire un compte-rendu relatif à chaque réunion 15 jours à l’avance de la réunion prévue, et celui-ci devra être distribué aux membres de l’Equipe MedWet en vue d’être commenté pour une durée de 15 jours. Par la suite, le compte-rendu de la réunion sera disponible à tous les membres du Comité.

16. L’Equipe MedWet usera de l’Anglais comme langue de travail.  

Tâches de l’Equipe MedWet

17. L’Equipe MedWet doit disposer d’un centre de données techniques et scientifiques à l’Initiative MedWet, contribuant à l’application de normes, la mise au point d’activités, la mise en œuvre d’une capacité technique incluant entre autres la transmission de connaissance et d’expertise; et le développement de projets sur la région de la Méditerranée.

18. L’Equipe MedWet doit contribuer à la rédaction et à la révision du Plan Stratégique de MedWet et d’un Plan de Travail Pluriannuel, ceux préparés par le Secrétariat MedWet et proposés à l’Equipe Dirigeante et au Comité du MedWet, en vue d’être approuvés.

19. L’Equipe MedWet doit procéder à la révision des opportunités de financement fournies par le Secrétariat MedWet, dont les données sont issues de tous les membres  de l’Equipe MedWet, et doit prendre une décision à partir du Plan Stratégique et du Plan de Travail Pluriannuel de MedWet, concernant le développement de nouveaux projets du MedWet. Le principe est d’user de l’expertise et des moyens de l’Equipe MedWet pour la réalisation des projets et la proposition de financement pour la mise au point d’activités.  

20. L’Equipe MedWet doit rechercher des contacts et développer des relations avec des institutions de financement en vue de rassembler ses moyens pour la mise au point du Plan Stratégique du MedWet.

21. L’avantage des réunions pour les membres de l’Equipe MedWet se justifie par le fait qu’ils pourront échanger des informations relatives aux activités et aux résultats. Le Secrétariat MedWet sera responsable de rendre ces informations disponibles sur diverses activités à travers le site Web de MedWet, et à travers d’autres outils de communication appropriés. 

Dispositions Finales

22. Ce Modus Operandi entrera en vigueur une fois qu’il sera adopté par le Comité MedWet.
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